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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 26/02/2018         5 311,80
DOW JONES 26/02/2018      25 106,35 

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,2299                 1USD = 533,342 1 USD 550,096                                                        
1,5614                 1CAD = 420,108       1 CAD                448,161    

131,2800                 1JPY  = 4,997 100 JPY 524,620
0,8794                 1GBP = 745,914 1 GBP 782,712
1,1505                 1CHF = 570,150 100 CHF 60 167,40
14,2239                 1ZAR = 46,117 100 ZAR 4 795,56
11,3314                 1MAD =                           57,888 1 MAD                   60,53
7,7914                 1CNY = 84,190 1CNY 86,72

125,2100                 1KES = 5,239 1KES 5,40
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
26 Février 2018: 66,49

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 26/02/2018

VINGT jours après le lan-cement de l'opération ''Jus-tice fiscale'',  le directeurgénéral des Impôts, Fran-çois- Auguste Akomozo-gho, s'est rendu hier ausiège de la direction desRégimes spécifiques, sis àl'avenue de Cointet pour,d'une part, s'assurer dubon déroulement de cetteaction et, d'autre part, fairele bilan à mi-parcours del'opération. Le patron des Impôts ex-plique: « l'opération ''Jus-
tice fiscale'' n'a pas pour
objectif de tuer les entre-
prises, mais de s'assurer que
tous les contribuables sont
traités de la même manière,
tout en nous assurant
qu'elles ont bien réalisé les
investissements exigés, en
contrepartie des différentes
exonérations accordées par
l'administration.»S'agissant du déroulementde cette opération, le DGdes Impôts s'est félicité duclimat de sérénité quirègne lors des différentesauditions. « Les choses se

passent très bien. Les usa-
gers ont parfaitement com-
pris l'esprit de cette
opération. Nous n'avons pas
eu le sentiment qu'ils réa-
gissaient de façon négative.
Chacun joue sa partition.
Les collaborateurs sont à
pied d’œuvre pour traiter
avec diligence tous les
contribuables sur un même
pied d'égalité», a-t-il fait sa-voir.Concernant le bilan à mi-parcours de l'opération,François- Auguste Akomo-zogho a indiqué: « à mi-
parcours, nous avons reçu,
à ce jour, 110 entreprises is-
sues du BTP, du tourisme,

de l'agro-industrie et celles
installées dans la Zone éco-

nomique spéciale de Nkok.
Dans les tout prochains

jours, nous allons recevoir
les entreprises issues du sec-
teur minier. »Au sujet des premiers ré-sultats consécutifs aux dif-férentes auditions, M.Akomozogho a affirmé queles résultats seront connusà l'issue de l'opération. «
Pour les entreprises qui
n'apporteront pas la preuve
des investissements réalisés,
un rappel d'impôts, suivi du
retrait de l'avantage fiscal
leur seront imposés», a-t-ilprévenu. L'autre phase de l'opéra-tion consistera à descendresur le terrain pour consta-ter l'effectivité des réalisa-

tions desdites entreprises.Présent dans les locaux dela direction des Régimesspécifiques, Jules-FranckMoulomba Moulomba, di-recteur général de l'entre-prise Gedd'Afrique Gabonnous a fait savoir: « Dans le
cadre du projet de construc-
tion de 650 logements
socio-économiques des cités
Alivia, à Okolassi, j'ai béné-
ficié, de la part de l'Etat,
d'une exonération de la TVA
et des droits des douanes.
C'est ainsi que j'ai été
convoqué par les services
des Impôts pour justifier des
réalisations effectuées dans
le cadre de mes activités»,a-t-il fait savoir. L’opération  "Justice fiscale" permet d’auditionner,d’examiner et d’évaluer lescontreparties des exonéra-tions fiscales accordées àtous les opérateurs concer-nés lors de ces dernièresannées. Pour les opéra-teurs économiques, cetteopération favorisera uneconcurrence saine avec leretour à une équité fiscale,un meilleur climat des af-faires, grâce à un régimefiscal simple et transparentet une égalité fiscale de-vant l’impôt.

110 entreprises déjà auditionnées 
Direction générale des Impôts/ Vingt jours après le lancement de l'opération ''Justice fiscale ''

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

Deux inspecteurs des Impôts lors de l'audition de...
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Le DG des Impôts, François-Auguste Akomezogho,
s'entretenant avec une contribuable.
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… Jules-Franck Moulomba Moulomba, DG de
GEDD'Afrik Gabon.
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LE ministère de la Forêt etde l'Environnement, encollaboration avec le Bu-reau régional de l'Organi-sation des Nations uniespour l'alimentation etl'agriculture (FAO), ont or-ganisé, du 21 au 22 février2018, à Libreville, un ate-lier de validation du rap-port d’évaluation de laforesterie participative auGabon. Sur la base desconclusions de ce rapport,les participants ont été in-vités à réfléchir et à propo-ser des actions prioritairesà prendre à court et moyentermes, en vue d’améliorerl’efficacité de la foresterieparticipative au Gabon.« J’ai pris la décision de la
suspension provisoire du
processus de développe-

ment des forêts communau-
taires après les investiga-
tions menées sur le terrain,
qui ont décelé de nombreux
manquements dans la per-
formance de la foresterie
participative », a déclaréPacôme Moubelet Bou-beya, ministre d’Etat encharge de la Forêt. « Aussi, le rapport issu de
vos travaux devra-t-il per-
mettre de proposer les amé-
liorations nécessaires
permettant de tirer le meil-
leur profit pour l’ensemble
des parties prenantes, no-
tamment les populations
autochtones », a-t-il ajouté.Les changements attendusde la foresterie participa-tive portent aussi bien surl’état de la forêt et de labiodiversité que sur l’amé-lioration durable desmoyens d’existence decommunautés locales et lalutte contre la pauvreté enmilieu rural.

Dans le contexte actuel, do-miné par le discours sur ladiversification de l’écono-mie nationale pour relan-cer la croissance et luttercontre la pauvreté et le
chômage, Lionel Kinadjian,représentant du coordon-nateur du Bureau sous-ré-gional de la FAO pourl’Afrique centrale a faitpart de son idée : « la fores-

terie participative apparaît
comme une option perti-
nente. Dans cette perspec-
tive, il est opportun de
réfléchir aux moyens
d’orienter ce mode de ges-

tion dans une direction qui
lui permet d’être plus effi-
cace, en s’appuyant sur son
potentiel et les différentes
opportunités qui s’offrent
pour développer des
chaînes de valeur à crois-
sance économique inclusive
et durable. » Au terme de cet atelier, lesparticipants ont émis plu-sieurs recommandations. A court terme, le gouverne-ment devrait interdire l’ex-ploitation industrielle dubois d’œuvre et prendre unarrêté définissant lesnormes d’exploitation arti-sanale des produits fores-tiers dans les forêtscommunautaires. A moyen terme, des ré-formes devront être me-nées sur la base desorientations politiquesconsignées dans une stra-tégie nationale sur la fores-terie participative.

Suspension provisoire du processus de développement des fo-
rêts communautaires 

Foresterie participative

W.N.
Libreville/Gabon 

Photo de famille à l'issue de l'atelier consacré aux forêts communautaires.
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